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Contrat de professionnalisation

Par jojogotcha, le 30/06/2008 à 16:05

Je suis en contrat de professionalisation preparant un BTS Communication des
entreprises.rnJe travail dans une radio ou j'ai signé un contrat de professionnalisation pour
2ans.rnMais voila , mon patron m'a convoqué dans son bureau me disant qu'il a ete visité par
l'inspection du travail suite a l'appel d'un autre stagiaire qui se plaignait d'etre au standart et
que se qu'il faisait en entreprise ne correspondait pas a son bts.rnMais nous etions au standart
parce qu'il n'y avait pas de bureau pour nous et qu'il faut bien commencé.rnDc voila , mon
patron ma carrement dit qu'il ne pouvait me garder parce qu'il ne remplissait pas le thermes du
contrat.rnCependant , lors de notre discution , nous sommes tombé d'accord sur le fait que je
puisse gardé mes benefices commes mes assedics et s'organiser pour que cela ne soit pas vu
comme un licenciment.rnSous quel motif peut on se mettre d'accord?rnEst ce que je pourrai
avoir une indemnité de fin de contrat?rnOu une autre indemnité?rnQu'est ce que je droit exigé
de mon patron?
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